
Réunion du conseil syndical du 13/03/2023

Présents :

Les membres du conseil syndical :M Autebert, M. Chambert, M. Desthieux (président),  Mme Peteers,
Mme Helie,

Le représentant du syndic Oralia : M. Laclotre

Le gardien, M. Saouli

1. Panne de chauffage le 10-03-23

Une fuite est constatée le 10-03-23 au matin dans l’appartement 1661. Il s’agit d’une fuite au
niveau d’une canalisation de la copropriété alimentant le chauffage de la tour. Cette canalisation
a été piquée de l’intérieur. Dès le diagnostic réalisé par M Saouli, M Laclotre a demandé à Engie
d’intervenir,  ce  qui  est  effectif  dans  l’heure  qui  suit.  Compte  tenu  des  travaux  à  réaliser  le
chauffage, est coupé et sera rétabli  le lundi soir.  Un diagnostic et un audit va être réalisé au
niveau  des  appartements  du  16°  concernés  par  ces  tuyaux  de  chauffe,  et  en  fonction  des
conclusions et des devis, des travaux pourront être mis en œuvre. 

2. Gestion des vélos  : 

Une présentation des solutions mises en place à Sapporo est prévue lors de la prochaine réunion
du CS le 17/04 .

3. Avancement des travaux de remplacement du système de sécurité incendie (SSI) :

La fin des travaux est confirmée le 18 mars. Un doublement des équipes de sécurité est prévu
pendant le temps du transfert entrainant l’interruption du SSI.

Le bureau de contrôle attestera à la fin de la conformité de l’installation.

4. Etude EDE ( Diagnostic  du réseau d’évacuation des eaux usées et pluviales )

M Chambert a étudié l’étude et s’étonne du coût très élevé des travaux de rénovation d’autant
plus qu’ il y a 10 ans des canalisations ont été remplacées au niveau de la galerie technique du
Rez de Dalle. Il constate qu’il n’y a pas d’urgence.

De  nouveaux  devis  sont  demandés  (Société  CHABANAT)  et  attendus  avant  de  prendre  une
décision. 

5. ASLO :

Une demande de protection des gaines situées dans la rue du Javelot est demandée d’urgence à
l’ASLO.



6. Information sur le niveau de pression des colonnes humides  :

Une incohérence est constatée sur les informations relevées à partir des cadrans et la pression
réelle dans les colonnes sans explication. Selon la société qui a contrôlé, la pression est correcte.

7. Affichage dans les ascenseurs :

Afin d’éviter la multiplication des affiches dans l’ascenseur une feuille unique récapitulera la liste
des interventions.

8. Il est demandé à M Laclotre d’étudier la possibilité d’assermenter M Saouli .

9. Il est demandé à M. Saouli de ne pas communiquer le code de l’armoire contenant les clefs des
appartements aux gardiens G2S, et de  limiter cette information pour l’instant à lui-même et à M.
Madelaine .

10. Un diagnostic global  de la tour va être réalisé conformément à la nouvelle loi  en vigueur au
1/01/23 et établira une programmation des travaux sur 10 ans (Sté URBANIS coût 15 000€).

11. M Desthieux lit le courrier communiqué par M. Sanquer (voir fichier joint). Ce problème sera
examiné en fonction du point précédent.

12. Point financier :

Avant régularisation des charges (notamment celles liées à la consommation d’eau), le montant
des charges pour 2022 s’élève à 1 052 000 € (rappel : 1 050 000 € inscrits au budget).

Prochaine réunion le 17/04/23 à 18h30 




